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3.3- Evaluation des obligations et valeurs similaires 
 
Conformément aux normes comptables applicables aux OPCVM, les placements en 
obligations et valeurs similaires sont évalués, postérieurement à leur comptabilisation 
initiale, au coût amorti lorsqu’ils n’ont pas fait l’objet, depuis leur acquisition, de 
transactions ou de cotation à un prix différent. 
 
3.4- Evaluation des autres placements 
 
Les placements monétaires sont évalués à leur prix d’acquisition. 
 
3.5- Cession des placements 
 
La cession des placements donne lieu à l’annulation des placements à hauteur de leur 
valeur comptable. La différence entre la valeur de cession et le prix d’achat du titre cédé 
constitue, selon le cas, une plus ou moins-value réalisée portée directement, en capitaux 
propres, en tant que somme non distribuable. Elle apparaît également comme 
composante du résultat net de l’exercice. 
Le prix d’achat des placements est déterminé par la méthode du coût moyen pondéré. 
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